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ELABORATION  d’un  CAHIER  de  REVENDICATIONS en MATIERE  STATUTAIRE  et OPERATIONNELLE

SYPOL  procède à la rédaction d’un cahier de revendications statutaires concernant tant le personnel opérationnel que celui du cadre administratif et logistique. (police fédérale et police locale)

Nous avons décidé de mettre toutes les catégories à contribution afin d’élaborer ce dossier le plus démocratiquement possible. Il est manifeste que les attentes du personnel et les inégalités statutaires sont légion et que le fonctionnement en est fortement handicapé.

Nous attendons dès lors vos propositions réalistes et un minimum argumentées.

De même, comme à notre habitude, nous adresserons à notre futur Premier Ministre un mémorandum relatif au fonctionnement de la police intégrée. Dans cette matière à nouveau, il est faux comme le prétendent certains en cette période pré-électorale, que tout est pour le mieux dans le meilleur des mondes en matière de Police. En effet si certaines causes néfastes de la réforme des polices ont été partiellement gommées, il existe bel et bien des domaines dans lesquels la police fonctionne moins bien qu’auparavant. Dans certaines matières, l’avenir est par ailleurs fortement hypothéqué. En tant que membres en service de la police intégrée, nous le constatons hélas tous les jours !

Dans un cas comme dans l’autre et sans démagogie aucune, nous attendons vos propositions et/ou constatations.

Veuillez les transmettre via notre adresse mail sypol@sypol.be, ou par tout autre canal.


COPERNIC
La procédure juridique du Sypol et de ses affiliés visant à obtenir comme tous les autres fonctionnaires et membres de corps spéciaux, l’octroi avec effet rétroactif d’un pécule de vacances basé sur 92% , suit son cours. Mais alors qu’il prétend lutter contre l’arriéré judiciaire en empêchant les manœuvres procédurières, le Gouvernement use à nouveau de manœuvres dilatoires, ne remet pas de mémoire, ne se présente pas aux audiences,… Il est évident que le but de cette manœuvre consiste à « refiler la patate chaude » au futur gouvernement.

Dès lors les avocats du SYPOL ont dû assigner pour la seconde fois le Ministre de l’Intérieur sur base de l’article 747 du code judiciaire. Si le président de la chambre civile retient nos arguments la procédure suivra son cours en l’absence du Gouvernement et de ses conseils.                                                                                                              

                                                                                                                                                   Le conseil d’administration du sypol.be
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